
L’école : notre axe majeur

Après cette première année de mandat où un im-

portant travail a été réalisé dans chaque do-

maine, nous continuons à mener à bien nos

engagements. La pause en matière de dépenses

d’investissement ne nous laissera pas inactifs,

bien au contraire. Cette maîtrise nous conduit

vers un point majeur de la vie locale où nous de-

vons parvenir à un consensus. 

Résoudre la situation de l’école élémentaire est

donc bien notre axe de travail privilégié. Pour au-

tant nous ne pouvons pas attendre l’avancement

du Plan Local d’Urbanisme pour y travailler tous

ensemble. En fonction de nos possibilités de fi-

nancement et prenant en considération toutes

les nécessités tant éducatives que sociales mais

aussi dans un schéma cohérent avec l’aspect

économique du centre ville. 

Ainsi un groupe de travail va être mis sur pied. Il

sera à géométrie variable au cours de l’évolution

de cette étude, tirant ses enseignements auprès

des diverses commissions sans omettre tous les

représentants concernés par la vie scolaire.

Nos enfants sont notre avenir. Nous devons leur

offrir toutes les chances 

Humanisme 

et environnement

Mandres ensemble

PARTICIPATION, INVESTISSEMENT ET PROJETS… 

OU PAS ?

• Mandres Ensemble s’est engagé dans un travail avec
l’équipe municipale majoritaire: négociations sur le finan-
cement du gymnase la Fraizière, nouveau Conseil Muni-
cipal Jeunes, groupe de travail « cœur de ville »… Nous
mettons tout en œuvre pour que participation et informa-
tion transparente soient pratiquées à Mandres. A cette oc-
casion, nous sommes heureuses que notre enquête sur le
commerce Mandrion  soit insérée dans ce bulletin. Pour
autant, sommes-nous toujours entendues et comprises?
Nos demandes sont-elles réellement prises en compte ?
Prenons l’exemple du CMJ: nous nous sommes investies
pour la création d’un CMJ fondé sur de nouvelles bases :
encadrement par un animateur professionnel, budget pro-
pre. Nous avons participé activement et amené de vrais
moyens: Bande Dessinée  professionnelle, animation des
réunions en attendant le recrutement d’un intervenant
spécifique. Puis subitement, la majorité en place a fait volte
face, refusant de poursuivre dans cette voie. Nous savons
qu'un CMJ opérationnel doit être encadré par un pro, c'est
un métier (enquête auprès de diverses communes à l'ap-
pui). Nous avons exprimé notre désaccord et n’interve-
nons donc plus. Pour mémoire, le CMJ élu en 2007 a
sombré dans l'oubli dès 2008…
• Bien que partageant l’analyse de la majorité concernant
l’état déficitaire de nos finances et la nécessité d’un dés-
endettement, nous nous sommes abstenues lors du vote
du premier Budget primitif. Le budget d’investissement
est réduit à sa plus simple expression avec un seul projet
pour 2009: la réfection du toit de la maison Barras. Rap-
pelons que celle-ci, comme sa grande sœur « Beausé-
jour » n’a toujours pas trouvé d’utilité… N’y avait-il pas de
projet plus urgent pour tous? Que devient la nouvelle
école? Le groupe « Cœur de ville » et l’élaboration du
PLU(1) mettent en avant des nécessités d’information, de
concertation, et de restructurations importantes. Sans
feuille de route collective, saurons-nous les anticiper? 
(1) plan local d'urbanisme
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Agir avec vous pour Mandres les Roses

Bonne nouvelle !!! 

La commune ne sera pas mise sous tutelle, elle pré-
sente même un excédent budgétaire en 2008. Nous le
savions déjà…
En effet, la commune dégage un excédent en 2008 de
plus de 215 000 euros. Pensez vous que vous en béné-
ficierez ou que cela profitera aux entreprises man-
drionnes ? 
Non !  En 2009, le budget de fonctionnement de la
commune est augmenté de 500 000 euros. En clair le
fonctionnement administratif de notre mairie nous
coutera 12% de plus cette année, alors que nous
sommes en période de récession. Nombres d’entre-
prises seraient ravies de pouvoir disposer d’une telle
manne. 
L’augmentation, pourtant cette année très importante,
de la fiscalité des familles et des entreprises sera donc
utilisée en totalité pour des frais administratifs. 
Non !  Car les investissements sont en baisse de 30% !!
En raison d’un hiver très rigoureux la voirie a beaucoup
souffert, et pourtant les investissements de rénovation
sont divisés par trois.
La nécessité d’une nouvelle école primaire était dans
tous les programmes de campagne mais cet investis-
sement majeur pour les enfants n’est même plus envi-
sagé.
On veut sauver la maison Barras dans le parc Beausé-
jour, mais on n’y consacre qu’une somme dérisoire
pour la réfection du toit… les pigeons pourront conti-
nuer à y élire domicile !
Donc peu d’investissement pour votre quotidien, et
peu d’investissement pour les entreprises. 
Non ! Décidément une collectivité territoriale ne se
gère pas comme une entreprise ! 
En période de crise, elle ne doit pas « mettre de l’ar-
gent de côté » mais prévoir l’avenir en investissant ju-
dicieusement pour les Mandrions permettant ainsi de
participer à la relance profitable à tous. Notre Président
l’a bien compris, il est dommage que ses représentants
locaux ne l’aient pas mis en place malgré les reverse-
ments de TVA que l’état promet aux collectivités qui in-
vestissent.
OUI !!  Un budget de misère, frileux qui ne veux pas
prendre en compte les nécessités de la crise que nous
ressentons tous.

Urgences
Pompiers de Villecresnes
01 45 99 08 74
Pompiers 18
Police secours 17
Commissariat de police 
Boissy St Léger - 01 45 10 71 50
Bureau de Police de Villecresnes
01 45 95 23 77

Santé
Urgences médicales 24h/24h
08 25 00 15 25
Appels médicaux urgents/SAMU 15
Pharmacie de garde 01 49 82 84 84 
Centre anti-poison 01 40 37 04 04

Hôpitaux 
Intercommunal de Villeneuve-St-
Georges 01 43 86 20 00 / 01
Créteil 01 49 81 21 11
Hôpital Gallien 01 69 39 90 00

Ambulances
Villecresnes ambulances
01 45 69 37 37

Médecins
Docteurs Cavalier et Chorin-Cagnat 
20 Rue du général Leclerc
01 45 98 91 33
Docteurs de Bary, Monchamp
22 Rue du général Leclerc
01 45 98 94 36 / 35

Infirmières
Mmes Lalande et Grangirard
11 Rue du général Leclerc 
01 45 98 83 49
Mmes Aubossu, Khiri et Serneels
10 Rue du général Leclerc 
01 45 99 22 45
Mme Napoléoni - 20 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 91 27

Pédicures- podologues
Mlle Bartoux - 10 Rue du général 
Leclerc - 01 45 98 97 61
Mme Gerrand-Rabette - Cour n°11 -
17, Rue du général Leclerc
01 45 98 67 00

Masseurs-
kinesithérapeutes
Boutonnet / Bellesort / Jacques
10 Rue du Gal Leclerc - 01 45 98 89 33
M. Frisella et Mme Gerrand-Rabette
Cour n°11 —17, Rue du général 
Leclerc - 01 45 98 94 99

Orthophonistes
Mmes Keryhuel-Auzannet et Molinari
10 Rue du Gal Leclerc - 01 45 98 88 81
Mme Fanti-Rambaud - Cour n°11 —
17, Rue du général Leclerc
01 45 95 91 62  ou 06 17 54 83 71

Psychologue 
Psychothérapeute

Mme Gosse-Oudard
22 Rue du général Leclerc 
01 45 98 75 85
Mme Peyriguere
10 Rue du général Leclerc 
06 81 29 25 36
Mme Lepourcelet Nathalie
26 Rue du Poirier Oudet
06 46 62 17 23
Mme Vansevenant
26 bis rue du Faubourg des Chartreux
06 32 20 73 92

Chirurgiens-dentistes
Docteur Bruel - 37 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 60 88
Docteur Gardini - 12 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 61 05
Docteur Toledano - 22 Rue du 
général Leclerc - 01 45 98 90 31

Pharmacie
Docteur Sachetti - 20 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 90 81

Vétérinaire
Docteur Trinité - Girault - 32 Rue du
général Leclerc - 01 45 98 83 00
Sos vétérinaire/Ile-de-France
08 36 68 99 33

Services publics
Centre des impôts – Boissy

01 45 95 59 20
Préfecture du Val-de-Marne
01 49 56 60 00
ANPE – Boissy-Saint-Léger
01 45 10 09 60
Assedic - 08 11 01 01 94
La Poste - 30 Rue du général Leclerc
01 58 08 60 30
Edf – dépannage - 08 10 33 32 94
Gaz de France – dépannage
01 49 61 13 93
Lyonnaise des eaux – Montgeron
08 10 88 38 83
S.I.A.R.V.S.G. 01 69 83 72 00
S.I.V.O.M. 01 69 00 96 90
Sécurité sociale – Boissy
01 45 69 27 65
Allocation familiales – Créteil
01 48 98 24 00
Direction Départemental Action 
Sanitaire et  Sociale (ddass)
01 43 99 70 00
SPA - 01 47 98 43 72

Transports
Gare SNCF Brunoy - 01 60 46 01 77
RER Boissy-St-Léger - 01 45 69 60 31
Setra Villemeneux - 01 64 05 09 20
Strav Brunoy - 01 60 46 50 45
Taxi : M. Lamere - 01 45 98 96 16
Taxi : M. Leclerc - 06 09 75 47 19

Scolaire
Ecole maternelle de la Ferme
01 45 98 98 42
Ecole élémentaire Charles de Gaulle 
01 45 98 82 21
Ecole annexe des Charmilles
01 45 98 98 48
Collège Simone Veil - 01 56 32 30 80
Lycée Guillaume Budé – Limeil
01 45 10 37 00
Lycée Christophe Colomb – Sucy
01 49 82 29 29

Cultes
Catholique
Presbytère de Villecresnes
01 45 99 00 34
Presbytère de Mandres - 01 45 98 90 97
Protestant
Eglise réformée de Boissy 
01 45 99 00 34
Synagogue (ACIBE)
20, av de la Sablière à Limeil-Brévannes
01 45 95 02 42 

Avocat
Me Sandrine Roblot
89, rue de Verdun
01.45.98.99.20

4, rue du général Leclerc

Tel : 01 45 98 88 34 • Fax : 01 45 98 74 72

www.ville-mandres-les-roses.fr

Horaires : Du lundi au samedi : 8h45-12h

Mardi, Jeudi, vendredi : 14h-17h30

Hôtel de ville 


